
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARFOIS les enjeux électoraux ne sont pas 
clairs pour tous. Le choix de certains 
« salariés-électeurs » est quelquefois 

déterminé par l’amitié ou la sympathie envers 
certains candidats. Néanmoins ces élections là, sont 
dépouillées de toute ambiguïté ou confusion. Les 
enjeux et les choix ne peuvent échapper à 
personne. 
Effectivement vous allez élire ceux qui vous 
représenteront pendant les deux années à venir. 
Mais surtout vous allez sanctionner le travail et 
l’action (où l’inaction) des organisations syndicales. 
CEPENDANT CECI N’EST PAS TOUT… 
Ces élections seront avant tout, un referendum 
concernant le Constat de discussion-accord signé 
par la CFDT, la CFTC, la CGC et FO au mois de 
juin 2004.  
Ce scrutin vous permettra de décider de votre 
avenir. Voter pour la liste d’un des syndicats 
signataires du Constat de discussion, équivaut à 

accepter les conséquences néfastes qu’il portera 
pour les ouvriers du Livre de PSE. 
Voter Filpac-CGT montrera que vous ne voulez 
pas du Constat de discussion et que vous 
contestez la manière par laquelle il vous a été 
extorqué. 

Cependant il ne s’agit pas uniquement 
d’un geste symbolique montrant votre 
mécontentement… 
Voter très majoritairement Filpac-CGT vous 
permettra de retrouver un Comité d’Entreprise a 
majorité CGT qui fera le choix de contester l’accord 
engendré par le Constat de discussion. 
En redevenant majoritaire au CE, la Filpac-CGT 
utilisera les moyens légaux et juridiques permettant 
de mettre en échec les manœuvres de la Direction 
et leur accord « bidon ». 

Car ceci est le vrai enjeu de ces élections 
professionnelles. 
Si vous votez CFDT, CFTC, CGC ou FO, vous 
acceptez (vous le vouliez ou pas) la remise en 
question des acquis, la diminution des effectifs et le 
« chèque en blanc » octroyé à la Direction par le 
Constat de discussion. 
Alors si vous souhaitez le respect des accords de 
modernisation de 2002, si vous voulez garder vos 
acquis et la maîtrise de votre travail, seule garantie de 
votre emploi, si vous voulez pour l’avenir le respect 
des accords signés… 

Dans ce cas là, c’est le vote CGT 
qui s’impose comme seule 
alternative… 
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